
 

ANNEXE 1 – Présentation de l’équipe 

 

ÉQUIPE « AMÉNAGEMENT ET FINITION » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
  

Kévin  

 
Sans diplôme 
Embauché depuis 1 mois  
 
22 ans 
 

Jean-Jacques : 
 
Sans diplôme  
10 ans d’expérience 
 
40 ans 
 
 

Alexia : 
 
BEP finition  
5 ans d’ancienneté 
 
30 ans 
 

Stéphane : 
 
Bac pro Aménagement Finition du Bâtiment 
   
2 ans d’ancienneté  
dans le métier 
 
25 ans 
 
 

Mes fonctions : 
- réaliser les travaux de décoration, isolation, 
ravalement 
- effectuer les travaux courants de peinture, 
vitrerie, plâtres et revêtement sols moquettes, 
selon les directives de Stéphane. 
 

Mes fonctions : 
- effectuer des travaux simples de 
peinture et revêtement selon les 
directives d’Alexia 
 

J’aide l’équipe : je suis chargé 
du nettoyage du chantier et de 
l’approvisionnement en 
matériaux des postes de travail 
de Jean-Jacques, Alexia et 
Stéphane. 
 

Mes fonctions : 
- Préparer et assurer le suivi de chantiers 
- Encadrer le personnel sur le chantier 
- Assurer l’approvisionnement en matériaux du 
chantier 
- Effectuer des travaux de ravalement, revêtements 
de sols et de murs 
- appliquer des peintures de haute technicité 
 



 

ANNEXE 2 – Classification des ouvriers du bâtiment 

 
Extrait de la Convention collective des ouvriers du bâtiment du 28 juin 1993.  

Etendue par arrêté du 9 décembre 1993 JORF 24 décembre 1993. 

 

DEFINITION DES CRITERES ET NIVEAUX 

 
N.B. - Rédaction du texte applicable aux entreprises dont l’effectif ne dépasse pas 10 salariés  

 
 
 
 

 
NIVEAUX  

POSITIONS ET 
COEFFICIENTS 

 

 
CONTENU 

DE L’ACTIVITE 

 
AUTONOMIE ET 

INITIATIVE  

 
TECHNICITE 

 
FORMATION 
ADAPTATION 
EXPERIENCE 

 
 

NIVEAU 1 

 
Ouvriers 

d’exécution 

 
 
1 

150 

 
 

Travaux de simple exécution selon des 
consignes précises 

 
 

Contrôle constant 

 
 

Sans mise en oeuvre 
de connaissances 
particulières 

 
 

Simple adaptation aux 
conditions générales de 
travail 

  
Travaux de simple exécution 
Simple adaptation aux conditions 
générales de travail sur chantier ou en 
atelier ne nécessitant ni formation ni 
spécialisation 
 

 
Aide l’ouvrier professionnel 

 
Connaissance des 
matériels et outillages 
courants 

 
Sur chantier ou en atelier 
ne nécessitant ni 
formation ni 
spécialisation. 

 
2 

170 
 

 
Travaux simples, sans difficultés 

particulières 

 
- Contrôle fréquent 

- Initiatives élémentaires 
- Responsable de leur bonne exécution 
 

 
Première 

spécialisation dans 
l’emploi 

 
Initiation professionnelle 

 
Au sein d’une équipe exécute des travaux 
simples selon directives 

Travaux sur 
échafaudages fixes, 
mobiles ou volants 
Mise en oeuvre de 
matériaux de 
technologie simple 
Mise en oeuvre des 
matériels d’exécution 

 
Après adaptation au 
poste de travail, l’ouvrier 
d’exécution reçoit les 
conseils d’un compagnon 
ou d’un salarié de niveau 
IV 

 
 

NIVEAU II 
 

Ouvriers 
professionnels 

 
 

185 

 
 

Travaux courants de sa spécialité 
réalisés à partir de directives 
générales 

 

 
- Contrôle ponctuel 
- Initiatives dans le choix des moyens (1 ) 

 

 
Connaissances 
techniques de base de 
son métier. 

Respect des règles 
professionnelles 

 

 
Formation professionnelle 
reconnue (diplôme 
bâtiment de niveau V de 

l’éducation nationale ou 
expérience équivalente). 
 

 
Exécute des travaux courants selon 
directives 

 
Capable de procéder 
à son auto contrôle 
Bonne connaissance 
des matériels et 
matériaux d’exécution 

 

 
 

NIVEAU III 
 

Compagnons 
professionnels 

 

 
 

1 
210 

 
 
Travaux de son métier réalisés à partir 
de directives pouvant impliquer la 

lecture de plans et la tenue de 
documents d’exécution s’y rapportant. 
Peut être assisté d’autres ouvriers en 
principe de qualification moindre 

 
 
- Responsable de leur bonne réalisation, 

sous contrôle de bonne fin. 
- Sur instruction de l’encadrement (2 ) 
fonction ponctuelle de représentation 
simple ayant trait à l’exécution du travail 

quotidien 
 

 
 
Bonnes 

connaissances 
professionnelles 

 
 
Formation professionnelle 

reconnue (diplôme 
bâtiment de niveau IV de 
l’éducation nationale ou 
expérience équivalente 

Peut transmettre 
ponctuellement son 
expérience 

 
Exécute seul les travaux selon des 
directives 

Conseille les ouvriers professionnels au 
sein d’une équipe 

 
Auto contrôle de ses 
travaux 

Préparation et 
réglages des matériels 
d’exécution 

 

 
2 

230 

 
Travaux délicats de son métier 

réalisés à partir d’instructions 
générales 

 
- Dispose d’une certaine autonomie, sous 
contrôle de bonne fin 

- Est à même de prendre des initiatives se 
rapportant à la réalisation des travaux qui 
lui sont confiés 
 

 
Très bonnes 
connaissances 

professionnelles 

 
Formation professionnelle 
reconnue (diplôme 

bâtiment de niveau IV de 
l’éducation nationale et / 
ou expérience 
équivalente 

Tutorat éventuel des 
apprentis et des 
nouveaux embauchés 
 

Peut encadrer et conseiller les ouvriers 
professionnels 
Installe les petits chantiers à partir de 
fiches d’exécution sur les chantiers où il est 
autonome 

 

 



 

ANNEXE 3 – Classification des diplômes professionnels 

http://www.legifrance.gouv.fr – extrait de la convention collective du bâtiment 
 

 
 

 

 
 
 

ANNEXE 4 – Grille salariale 

 

 

 
Information :  

Votre salaire de base se calcule comme suit si vous êtes à temps plein dans une entreprise appliquant les 35 heures: 

(35 heures x 52 semaines) / 12 mois = 151,67 heures x le taux horaire  
 

http://prudhommesisere.free.fr/salaire/fichesalaire.htm 

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

ANNEXE 5 – Le métier de Solier-Moquettiste 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ffbatiment.fr/information-batiment/20-3-Metiers_Formations/Metiers.htm 

 

 

 
 
 
 
 
 
 


